
BON DE COMMANDE

Code
article Espèce Variété Prix TTC

unitaire Quantité Total TTC en €

SAC 043 ANETH officinale 2,90 € x =
SAC 065 ARTICHAUT Impérial Star 2,90 € x =
SAC 007 AUBERGINE de Barbentane 2,90 € x =
SAC 107 AUBERGINE Japanese Pickling 2,90 € x =
SAC 108 AUBERGINE longue blanche 2,90 € x =
SAC 085 AUBERGINE Rotonda Bianca Sfumata di Rosa 2,90 € x =
SAC 166 BASILIC citron 2,90 € x =
SAC 014 BASILIC Genovese type Grand vert 2,90 € x =
SAC 109 BASILIC Marseillais 2,90 € x =
SAC 110 BASILIC rouge Osmin 2,90 € x =
SAC 060 BETTERAVE chioggia 2,90 € x =
SAC 111 BETTERAVE Crapaudine 2,90 € x =
SAC 032 BETTERAVE noire plate d'Egypte 2,90 € x =
SAC 086 BLETTE carde blanche d'Ampuis 2,90 € x =
SAC 196 BLETTE Cardes en mélange 2,90 € x =
SAC 197 BLETTE Liscia Verde da Taglio 2,90 € x =
SAC 044 BLEUET des champs 2,90 € x =
SAC 005 BOURRACHE officinale 2,90 € x =
SAC 090 BROCOLI calabrais hâtif  2,90 € x =
SAC 045 CAPUCINE Nasturtium 2,90 € x =
SAC 066 CARDON Blanco inerme 2,90 € x =
SAC 041 CAROTTE de Colmar à Cœur Rouge 2,90 € x =
SAC 199 CAROTTE de Luc 2,90 € x =
SAC 305 CAROTTE en mélange 2,90 € x =
SAC 087 CAROTTE longue jaune du Doubs 2,90 € x =
SAC 012 CAROTTE Nantaise Améliorée 5 2,90 € x =
SAC 106 CAROTTE ronde Marché de Paris 3 2,90 € x =
SAC 198 CAROTTE Rothild 2,90 € x =
SAC 200 CAROTTE Rouge Sang 2,90 € x =
SAC 055 CAROTTE Touchon 2,90 € x =
SAC 088 CELERI BRANCHE vert d'Elne 2,90 € x =
SAC 165 CERFEUIL commun 2,90 € x =
SAC 307 CHICOREE Pain de sucre 2,90 € x =
SAC 035 CHICOREE scarole Bubikopf 3 2,90 € x =
SAC 031 CHOU CABUS BLANC Cœur de Bœuf des Vertus 2 2,90 € x =
SAC 046 CHOU DE CHINE Pé-tsaï Granaat 2,90 € x =
SAC 061 CHOU DE MILAN Gros des Vertus 2,90 € x =

Code
article Espèce Variété Prix TTC

unitaire Quantité Total TTC en €

SAC 113 CHOU KALE Halbhoher 2,90 € x =
SAC 148 CHOU KALE Roter Krauser 2,90 € x =
SAC 047 CHOU-FLEUR Romanesco 2,90 € x =
SAC 089 CHOU-FLEUR White Rock 2,90 € x =
SAC 091 CHOU-RAVE Azur Star 2,90 € x =
SAC 092 CHOU-RAVE Delikatess Witte 2,90 € x =
SAC 003 CIBOULETTE commune 2,90 € x =
SAC 114 CONCOMBRE arménien 2,90 € x =
SAC 026 CONCOMBRE Marketmore 2,90 € x =
SAC 115 CONCOMBRE Tanja 2,90 € x =
SAC 216 CONSOUDE officinale 2,90 € x =
SAC 039 COQUELICOT des champs 2,90 € x =
SAC 004 CORIANDRE à petites graines 2,90 € x =
SAC 303 CORNICHON Vert fin de Meaux 2,90 € x =
SAC 167 CORNICHON Vert Petit de Paris 2,90 € x =
SAC 036 COSMOS Sensation en mélange 2,90 € x =
SAC 183 COURGE Buttercup 2,90 € x =
SAC 182 COURGE Carat 2,90 € x =
SAC 187 COURGE Futsu Black 2,90 € x =
SAC 186 COURGE Gâleuse d'Eysines 2,90 € x =
SAC 190 COURGE Giraumon Turban 2,90 € x =
SAC 105 COURGE Jack Be Little 2,90 € x =
SAC 191 COURGE Langer von Neaple 2,90 € x =
SAC 117 COURGE longue de Nice 2,90 € x =
SAC 116 COURGE Marina di Chioggia 2,90 € x =
SAC 067 COURGE musquée Butternut 2,90 € x =
SAC 001 COURGE Musquée de Provence ou Muscade 2,90 € x =
SAC 184 COURGE rouge Vif d'Etampes 2,90 € x =
SAC 217 COURGE Spaghetti végétal 2,90 € x =
SAC 068 COURGE Sucrine du Berry  2,90 € x =
SAC 189 COURGE Sweet Dumpling Patidou 2,90 € x =
SAC 188 COURGE Table Ace 2,90 € x =
SAC 118 COURGE Tromba d'Albenga 2,90 € x =
SAC 185 COURGE Violina 2,90 € x =
SAC 008 COURGETTE Black Beauty 2,90 € x =
SAC 019 COURGETTE de Nice à Fruit Rond 2,90 € x =
SAC 097 COURGETTE Gold Rush 2,90 € x =
SAC 306 COURGETTE Verte des maraîchers 2,90 € x =
SAC 054 CRESSON alénois 2,90 € x =
SAC 121 DELPHINIUM Galilée Blue 2,90 € x =

Grand sachet



Code
article Espèce Variété Prix TTC

unitaire Quantité Total TTC en €

SAC 195 NAVET blanc Globe à Collet Violet 2,90 € x =
SAC 152 NAVET jaune Boule d'Or 2,90 € x =
SAC 194 NAVET Petrowski 2,90 € x =
SAC 062 NAVET plat blanc 2,90 € x =
SAC 058 NAVET plat de Milan 2,90 € x =
SAC 038 ŒILLET D'INDE TAGETE Légion d'Honneur 2,90 € x =
SAC 125 OIGNON jaune des Cévennes 2,90 € x =
SAC 024 OIGNON jaune Sturon 2,90 € x =
SAC 312 OIGNON Rossa lunga di Firenze 2,90 € x =
SAC 057 OIGNON rouge Morada de Amposta 2,90 € x =
SAC 076 OSEILLE commune 2,90 € x =
SAC 051 PANAIS demi-long de Guernesey 2,90 € x =
SAC 126 PASTEQUE Sugar Baby 2,90 € x =
SAC 094 PATISSON blanc 2,90 € x =
SAC 040 PENSEE sauvage 2,90 € x =
SAC 002 PERSIL commun 2,90 € x =
SAC 034 PERSIL frisé vert foncé 2,90 € x =
SAC 029 PERSIL Géant d'Italie 2,90 € x =
SAC 069 PHACELIE 5,90 € x =
SAC 127 PIMENT Habanero orange 2,90 € x =
SAC 033 POIREAU Géant d'Hiver 2,90 € x =
SAC 214 POIREAU de Carentan 2,90 € x =
SAC 210 POIS à écosser Karina 5,90 € x =
SAC 160 POIS à écosser nain Rondo 5,90 € x =
SAC 077 POIS Mangetout demi-grimpant Ambrosia 5,90 € x =
SAC 128 POIS DE SENTEUR en mélange 2,90 € x =
SAC 098 POIVRON California Wonder orange 2,90 € x =
SAC 099 POIVRON Chocolat 2,90 € x =
SAC 168 POIVRON Corno di Toro Rosso 2,90 € x =
SAC 095 POIVRON Petit Marseillais 2,90 € x =
SAC 056 POIVRON Yolo Wonder 2,90 € x =
SAC 181 POTIMARRON Green Hokkaïdo 2,90 € x =
SAC 020 POTIMARRON Uchiki Kuri 2,90 € x =
SAC 120 POTIRON Bleu de Hongrie 2,90 € x =
SAC 192 POTIRON Tristar 2,90 € x =
SAC 010 RADIS de 18 jours 2,90 € x =
SAC 164 RADIS Flamboyant 2 2,90 € x =
SAC 018 RADIS National 2,90 € x =
SAC 052 RADIS Noir Gros Rond d'Hiver 2,90 € x =
SAC 193 RADIS Rond Raxe 2,90 € x =

Code
article Espèce Variété Prix TTC

unitaire Quantité Total TTC en €

SAC 122 DELPHINIUM Galilée Carmin 2,90 € x =
SAC 311 ENDIVE demi-hâtive de Hollande 2,90 € x =
SAC 150 EPINARD América 2,90 € x =
SAC 042 EPINARD Géant d'Hiver 2,90 € x =
SAC 009 FENOUIL romanesco 2,90 € x =
SAC 100 FEVE Aguadulce à très longues cosses 5,90 € x =
SAC 300 HARICOT beurre nain Major 5,90 € x =
SAC 080 HARICOT beurre grimpant Neckargold 5,90 € x =
SAC 078 HARICOT coco nain Big Borlotto 5,90 € x =
SAC 079 HARICOT coco nain Canadian Wonder 5,90 € x =
SAC 158 HARICOT vert grimpant Emerite 5,90 € x =
SAC 209 HARICOT vert nain Rugally 5,90 € x =
SAC 159 HARICOT vert nain Slenderette 5,90 € x
SAC 059 HARICOT vert plat grimpant Vitalis 5,90 € x =
SAC 082 HARICOT violet grimpant Blauhilde 5,90 € x =
SAC 162 JACHERE Fleurie 5,90 € x =
SAC 021 LAITUE batavia Reine des Glaces 2,90 € x =
SAC 063 LAITUE batavia rouge Grenobloise 2,90 € x =
SAC 022 LAITUE Merveille des quatre saisons 2,90 € x =
SAC 205 LAITUE Pommée Kagraner Sommer 2 2,90 € x =
SAC 204 LAITUE Pommée Merveille d'Hiver 2,90 € x =
SAC 023 LAITUE Reine de Mai de Pleine Terre 2,90 € x =
SAC 206 LAITUE Romaine Grasse de Morges 2,90 € x =
SAC 207 LAITUE Romaine Parris Island 2,90 € x =
SAC 308 LAITUE Salad Bowl rouge 2,90 € x =
SAC 096 LAVANDE officinale 2,90 € x =
SAC 310 LIN bleu 5,90 € x =
SAC 025 MACHE de Hollande à grosses graines 2,90 € x =
SAC 208 MACHE Verte à Cœur Plein 2 2,90 € x =
SAC 123 MACHE Vit 2,90 € x =
SAC 048 MAIS Doux Golden Bantam 2,90 € x =
SAC 213 MELANGE de fleurs Abeilles 5,90 € x =
SAC 309 MELANGE de Laitues 2,90 € x =
SAC 049 MELON Charentais Précoce du Roc 2,90 € x =
SAC 093 MELON jaune Canari N°3 2,90 € x =
SAC 163 MENTHE poivrée 2,90 € x =
SAC 050 MESCLUN crétois 2,90 € x =
SAC 202 MESCLUN JEUNE POUSSE Mizuna 2,90 € x =
SAC 201 MESCLUN JEUNE POUSSE Mizuna rouge 2,90 € x =
SAC 101 MOUTARDE Blanche 5,90 € x =



Code
article Espèce Variété Prix TTC

unitaire Quantité Total TTC en €

SAC 140 TOMATE Rose de Berne 2,90 € x =
SAC 015 TOMATE Saint-Pierre 2,90 € x =
SAC 028 TOMATE San Marzano 2,90 € x =
SAC 178 TOMATE Summer Cider 2,90 € x =
SAC 146 TOMATE Yellow Pearshaped 2,90 € x =
SAC 215 TOURNESOL Géant à grandes fleurs 2,90 € x =
SAC 102 TREFLE Violet 5,90 € x =
SAC 103 VESCE commune 5,90 € x =
SAC 147 ZINNIA 2,90 € x =

PHYTO 009 ENGRAIS RESPECT NATURE Potager 10,20 € x =

PHYTO 010 ENGRAIS RESPECT NATURE Géraniums et Rosiers 10,20 € x =

PHYTO 011 ENGRAIS RESPECT NATURE Plantes d’intérieur 10,20 € x =

COF001 COFFRET Mon jardin potager clé en main 49,00 € x

Merci d’additionner l’ensemble de vos colonnes TOTAL TTC €

TOTAL DE VOTRE COMMANDE TTC

Code
article Espèce Variété Prix TTC

unitaire Quantité Total TTC en €

SAC 154 RADIS Rose de Pâques 2,90 € x =
SAC 130 RHUBARBE Victoria 2,90 € x =
SAC 131 ROMARIN officinal 2,90 € x =
SAC 006 ROQUETTE cultivée 2,90 € x =
SAC 132 RUDBECKIE Echinacée 2,90 € x =
SAC 053 RUTABAGA (CHOU-NAVET) Friese Gele 2,90 € x =
SAC 133 SARRIETTE vivace 2,90 € x =
SAC 134 SAUGE officinale 2,90 € x =
SAC 064 SEIGLE fourrager 5,90 € x =
SAC 037 SOUCI des jardins 2,90 € x =
SAC 135 THYM commun 2,90 € x =
SAC 211 TOMATE 1884 2,90 € x =
SAC 175 TOMATE Albenga rouge ou Liguria 2,90 € x =
SAC 142 TOMATE Ananas 2,90 € x =
SAC 137 TOMATE Andine Cornue 2,90 € x =
SAC 174 TOMATE Beauté Blanche 2,90 € x =
SAC 144 TOMATE Black Cherry 2,90 € x =
SAC 179 TOMATE Black from Tula 2,90 € x =
SAC 138 TOMATE Brandywine 2,90 € x =
SAC 017 TOMATE cerise rouge 2,90 € x =
SAC 304 TOMATE Charnue de Huy 2,90 € x =
SAC 172 TOMATE cocktail Tigerella Bicolore 2,90 € x =
SAC 011 TOMATE Cuor di Bue ou Oxheart 2,90 € x =
SAC 180 TOMATE Evergreen 2,90 € x =
SAC 143 TOMATE Gold Nugget 2,90 € x =
SAC 073 TOMATE Green Zebra 2,90 € x =
SAC 027 TOMATE Marmande VF 2,90 € x =
SAC 136 TOMATE Merveille des Marchés 2,90 € x =
SAC 074 TOMATE Noire de Crimée 2,90 € x =
SAC 176 TOMATE Orange Queen 2,90 € x =
SAC 171 TOMATE Osu Blue 2,90 € x =
SAC 139 TOMATE Petit Cœur de Bœuf 2,90 € x =
SAC 173 TOMATE poivron jaune Vincent 2,90 € x =
SAC 170 TOMATE Prince Borghese 2,90 € x =
SAC 145 TOMATE Red Pearshaped 2,90 € x =
SAC 169 TOMATE Reine des Hâtives 2,90 € x =
SAC 016 TOMATE Roma VF 2,90 € x =
SAC 177 TOMATE Rosa 2,90 € x =

Fait à    le

Signature obligatoire

Déclare avoir pris connaissance des conditions générales de vente figurant au verso.❍ 

Nom :  
Prénom :
Adresse :
Code postal
Ville :
Tél. :  
Courriel : 

☛ Pour toute commande de semences supérieure ou 
égale à 25 € TTC les frais de port sont offerts en France 
métropolitaine.
☛ Frais de port de 6,90 € TTC France métropolitaine (dont 
Corse) pour toute commande inférieure à 25 € TTC.

En cas de rupture de stock d’un article,
je refuse que La Semence Bio® sélectionne la variété similaire.❍ 

ENVOYEZ VOTRE BON DE COMMANDE SOIT

PAR COURRIEL
info@lasemencebio.com
et envoyer votre règlement
par courrier

PAR COURRIER
accompagné de votre règlement par chèque

à l’ordre d’AGROSEMENS à l’adresse suivante :
AGROSEMENS  - LA SEMENCE BIO

ZA du Verdalaï - 105 rue du chemin de fer - Peynier
 13790 ROUSSET 

FRAIS DE TRANSPORT



          CONDITIONS GÉNÉRALES

PRÉAMBULE
Les présentes conditions de vente, conformes aux règles professionnelles, usages nationaux et internationaux, s’appliquent expressément, à défaut de 
conventions particulières, à toutes ventes et en particulier aux ventes réalisées auprès des horticulteurs, maraîchers, producteurs de légumes, producteurs 
de plants, pépiniéristes, conserveurs, transformateurs, collectivités, groupements, revendeurs... Le fait de nous passer commande implique l’acceptation 
de l’intégralité de nos conditions générales de vente, nonobstant toute stipulation contraire figurant dans les conditions générales d’achat, sur le papier à 
lettre ou tous autres documents commerciaux de nos clients.

RECOMMANDATIONS
Nos semences sont destinées à des professionnels pour la gamme AGROSEMENS® et à des particuliers pour la gamme La Semence Bio®. Il est 
indispensable que le client vérifie la bonne adaptation de la variété commandée aux conditions de son exploitation.

COMMANDES
Les commandes seront exécutées dans la mesure du possible. En cas de récolte déficitaire ou nulle provoquée par des perturbations atmosphériques ou 
des accidents culturaux de toute nature, une réduction partielle ou totale sera appliquée à la commande. Les livraisons seront effectuées en fonction des 
approvisionnements et disponibilités. Aucune indemnité ne pourra en conséquence être réclamée, notamment pour non livraison ou retards de livraison.

CAS DE FORCE MAJEURE
Les commandes seront exécutées sauf cas de force majeure. Sont considérés comme cas de force majeure, à titre d’exemples non limitatifs : faits de guerre, 
grèves, accidents et incendies dans toutes les entreprises intervenant dans la production et la distribution des semences, perturbations atmosphériques 
et accidents de culture apportant des modifications dans la quantité et la qualité des produits vendus.

EXPÉDITIONS
Nous engageons nos clients à nous indiquer leur adresse complète, le mode d’expédition qu’ils désirent voir utiliser afin qu’aucun malentendu ne puisse se 
produire. À défaut d’indications, nous agirons au mieux de leurs intérêts, sans aucune responsabilité de notre part. Nos marchandises sont vendues non-
logées, prises dans nos magasins et voyagent aux risques et périls du destinataire, même expédiées FRANCO, quel que soit le mode de transport. En cas 
de perte, d’avarie, de retard, pour quelque cause que ce soit, les services de transports sont seuls responsables. Cependant, nous restons à la disposition 
de nos clients pour appuyer leur réclamation et les aider dans leurs recherches.

EMBALLAGES
Les emballages sont à la charge de nos clients et leur sont facturés au prix de revient. Les sacs que nous fournissons et qui nous sont retournés en bon état, 
sans être ouverts, ni abimés et Franco Peynier-Rousset (F-13790) dans les jours de la date de livraison, sont repris aux conditions de factures.

PRIX
Gamme professionnelle : les prix indiqués sur nos tarifs sont susceptibles de variation en cours de campagne en fonction de modifications importantes des 
conditions économiques. Ils sont établis en Euros, hors taxes. Il s’y ajoutera la TVA aux taux en vigueur ainsi que toute autre taxe éventuellement applicable. 
Ils s’entendent départ Peynier-Rousset (F-13790). Gamme La Semence Bio® : Les prix des produits figurant sur le site sont indiqués en euros (€) et en TTC 
(toutes taxes comprises), hors participation aux frais de port et expédition. Les prix affichés intègrent le taux de TVA applicable le jour de la commande.

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉS
AGROSEMENS® se réserve la propriété des marchandises livrées jusqu’au complet paiement du prix. À cet égard, ne constitue pas des paiements au sens 
de la présente disposition, la remise de traites ou de titres créant une obligation de payer. L’acheteur est autorisé, dans le cadre de l’exploitation normale 
de son établissement, à revendre les marchandises livrées. Mais, il ne peut ni les donner en gage, ni en transférer la propriété à titre de garantie. En cas
de revente, il cède à AGROSEMENS® toutes les créances nées à son profit de la revente au tiers acheteur. L’autorisation de revente est retirée 
automatiquement en cas de cessation de paiement. En cas de saisie ou de toute autre intervention d’un tiers, I’acheteur est tenu d’en aviser immédiatement 
AGROSEMENS®. Malgré l’application de la présente clause de réserve de propriété, l’acheteur supportera la charge des risques en cas de perte ou de 
destruction
dès la livraison des marchandises. Il supportera également les charges d’assurance. Si la marchandise a été semée, AGROSEMENS® pourra revendiquer 
une indemnisation sur le prix de la récolte.

CONDITIONS DE RÈGLEMENT
Sauf stipulation expresse, toutes nos marchandises sont payables à Peynier-Rousset (F-13790) au comptant sans escompte, ou à 30 jours date de 
facture en cas d’accord particuliers octroyés par AGROSEMENS®. Pour les clients qui auront fait l’objet d’incident de paiement, ceux pour lesquels des 
renseignements défavorables sur leur solvabilité existent ainsi que les nouveaux clients, toute commande ne sera livrée que contre-remboursement ou 
paiement préalable. Le défaut de paiement d’un seul effet ou d’une facture à son échéance rend immédiatement exigibles toutes les créances même 
non encore échues. Dès la date d’échéance, le taux d’intérêt des pénalités de retard exigible est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale 
européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage (soit 0% au 16/03/16 + 10%). Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire. L’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, dont le montant est fixé à 40 euros, est due
de plein droit à son créancier par tout professionnel en situation de retard de paiement. Lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au 
montant de cette indemnité forfaitaire, le créancier peut demander une indemnisation complémentaire sur justification. Le créancier ne peut toutefois 
pas invoquer le bénéfice de ces indemnités lorsque l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire interdit le 

paiement à son échéance de la créance qui lui est due. Comme pour les pénalités de retard, l’indemnité est due dès le lendemain de la date d’échéance 
et n’est pas soumise à TVA. L’indemnité est due en totalité même en cas de paiement partiel de la facture à l’échéance, quelle que soit la durée du retard 
(elle n’est pas due pour chaque jour de retard).

GARANTIES
Nous apportons les meilleurs soins à ne fournir que des graines de bonne qualité, conformes à la réglementation et aux usages nationaux et internationaux 
du commerce des semences. Les résultats obtenus ne dépendants pas uniquement de la variété et de la qualité de la semence mais aussi de facteurs 
difficiles ou impossibles à apprécier ou prévoir et pouvant varier notamment suivant les régions, I’environnement, les conditions agronomiques et 
atmosphériques, les techniques et opérations culturales; les conseils, suggestions, cycles de végétation et précocité ne sont proposés qu’à titre indicatif, 
par conséquent, ils ne sauraient ni constituer des engagements contractuels, ni comporter une garantie de récolte. Eu égard à la nature des produits 
vendus, la responsabilité du vendeur, en cas d’erreurs reconnues et établies, ne pourra en aucun cas, et en particulier en matière d’authenticité, de pureté 
variétale,
de pureté spécifique, de faculté germinative, de conformité aux résistances et tolérances annoncées, dépasser le montant total de la fourniture de l’article 
livré y compris les frais justifiés résultant du retour des marchandises. D’autre part, la responsabilité d’AGROSEMENS® est totalement déchargée en cas de 
reconditionnement de la marchandise, de manipulation, de retraitement, ou de mauvaises conditions de stockage par l’acheteur.

RÉCLAMATIONS
Nos marchandises sont livrées en sacs scellés à notre marque et aucune réclamation ne pourra être admise après les délais normaux d’analyse. Toute 
réclamation portant sur l’aspect extérieur et la pureté spécifique devra être faite dans les 10 jours suivant l’arrivée de la marchandise. Toute réclamation 
portant sur la faculté germinative devra être faite dans les 30 jours suivant l’arrivée de la marchandise. Toute réclamation portant sur l’authenticité, la 
pureté variétale, devra être faite dans les délais normaux de semis et de contrôle faisant immédiatement suite à la date de livraison. Toute marchandise 
livrée conformément à l’ordre reçu ne pourra en aucun cas être reprise ou échangée. Les acheteurs devront vérifier l’état, la quantité et le poids des 
marchandises reçues, et faire au transporteur dans les formes et dans un délai de trois jours (3 jours), toutes réserves et toutes demandes à indemnité 
pour retard, manquant ou avaries des marchandises ou des emballages. Pour information : les réclamations seront enregistrées sur un délai maximum à 
partir des données suivantes :

- Pour détérioration de l’emballage et/ou du contenu dans les 10 jours suivants la réception de votre colis.
- Sur la faculté germinative dans les 30 jours suivants le semis.
- Sur la pureté variétale dans les délais normaux de culture par rapport à la date du semis.

CONCILIATION PRÉALABLE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCES
Avant tout action judiciaire les parties s’obligent à tenter une conciliation prenant la forme de l’exposé du litige expédié par LRAR avec un délai de 15 jours 
pour se positionner. À défaut de réponse dans le délai ou au cas d’une réponse négative les parties recouvrent leur liberté. Toutes contestations, pour 
quelque cause que ce soit, seront de conventions expresses et malgré toute clause contraire, soumises à la juridiction du Tribunal de Commerce d’Aix-en- 
Provence, même en cas d’appel en garantie ou de pluralité de défendeurs.

DESCRIPTIONS VARIÉTALES
Les photos, conseils et descriptions figurant dans nos catalogues, nos fiches techniques ou tout autre document d’AGROSEMENS® sont donnés à titre 
indicatif, et ne sont pas contractuels. En effet, les résultats obtenus ne dépendent pas uniquement de la variété et de la qualité de la semence, mais aussi 
des facteurs difficiles ou impossibles à apprécier ou prévoir et pouvant varier notammnt suivant les régions, l’environnement, les conditions agronomiques
et atmosphériques, les techniques et opérations variétales. Les conseils, suggestions, cycles de végétation et de précocité ne sont proposés qu’à titre 
indicatif. Ils ne sauraient ni constituer des engagements contractuels ni comporter une garantie de récolte. De ce fait, nous déclinons toute responsabilité 
de résultats.

PROTECTION DES DONNÉES
AGROSEMENS® applique la loi RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) entrée en vigueur le 25 mai 2018 relative au «traitement et à 
la circulation des données à caractère personnel». Cette loi s’applique pour tous pays membres de l’Union Européenne. Toutes informations à caractère 
personnel sont protégées, et sont exclusivement réservées à l’usage de notre personnel de production. Vos données sont uniquement partagées avec des 
prestataires de services de logistique, de transport et de livraison pour l’acheminement de vos commandes.

VARIÉTÉS PROTÉGÉES
Les variétés de notre obtention, celles que nous multiplions sous licence et celles en exclusivité de vente que nous offrons, ont fait l’objet d’un dépôt de 
brevet, de marque ou d’appellation. Elles sont soumises à une réglementation particulière :

- elles sont distribuées uniquement à notre marque ou à celle de l’obtenteur que nous représentons
- elles ne peuvent être multipliées pour la semence ;
- elles ne doivent pas être revendues à l’extérieur du pays de l’acheteur sans notre autorisation.

IMPORTATION/EXPORTATION
AGROSEMENS® exporte ses semences 100% biologiques partout dans le monde, mais hors des frontières européennes, il est nécessaire pour la 
règlementation de faire voyager les semences avec un certificat phytosanitaire demandé par nos services auprès des services de la protection des végétaux 
en France, le coût en est de 85 € et est à votre charge. Compte-tenu de ces contraintes liées à la protection des végétaux, La Semence Bio® expédie ses 
commandes uniquement au sein de l’Union Européenne (hors DOM TOM). 


